
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

  

 

Prévention et maîtrise des maladies 

vectorielles en établissement de santé 

 

Les points-clés (V2_ jan-2021) 
 
 

2016 

Groupe de travail régional 

CPias Occitanie  : Cécile Mourlan, Sophie Vandesteene 

ARS Occitanie : Isabelle Estève-Moussion 

Établissements de santé : CHU de Montpellier, Nîmes et Toulouse ; Hôpitaux des 
Bassins de Thau, CH de St Gaudens et Perpignan  

 



 

1 
 

 

 

 

 

 

 

  



 

2 
 

 
 
 
 
 
Objectifs  

 Proposer une liste de points-clés à envisager pour organiser la lutte antivectorielle au sein d’un 
établissement ;  

 Proposer une conduite à tenir (CAT) pour la prise en charge sécurisée d’un patient atteint de dengue, 
chikungunya ou zika ; 

 Eviter que l’établissement de santé, qui serait amené à prendre en charge des malades, ne devienne 
lui-même un foyer de transmission :  
 

 

 

Cadre réglementaire et documentation 

 Textes de référence : 

 - Articles L. 3113-1 et L. 3114-5 du code de la santé publique ; 

 - Articles R. 3114-11 à 14 et R. 3115-11 du code de la santé publique ; 

 - Arrêté du 23 juillet 2019 fixant la liste des départements où est constatée l’existence de 
conditions entraînant le développement ou un risque de développement de maladies 
humaines transmises par l’intermédiaire de moustiques et constituant une menace pour la 
santé de la population 

 - Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux modalités de mise en œuvre des missions de surveillance 
entomologique, d’intervention autour des détections et de prospection, traitement et travaux 
autour 

 des lieux fréquentés par les cas humains de maladies transmises par les moustiques vecteurs 

 - Arrêté du 23 juillet 2019 relatif aux conditions d’habilitation par le directeur général de 
l’agence régionale de santé des organismes de droit public ou de droit privé pris en application 
de l’article R. 3114-11 du code de la santé publique 

 - Instruction technique DGAL/SDSPA/2015-746 du 02/09/2015 relative à la surveillance 
(programmée et évènementielle) et gestion des suspicions de la fièvre de West Nile 

 Document du CNEV suite à sa saisie par la DGS : 
http://www.cnev.fr/images/pdf/notes_et_avis/2016%20rponse%20saisine%20autour%20de
s%20hopitaux.pdf  
 

 

Documents joints 

 Annexe 1 : Répartition des rôles entre ARS et ES pour la PEC du patient 

 Annexe 2 : Information démoustication 

 Annexe 3 : Exemples de supports d’information 

 Annexe 4 : Conduite à tenir devant les cas confirmés 

 Annexe 5 : Imprimé de déclaration à l’ARS 

 Annexe 6 : Tableau répulsifs 

 Annexe 7 : Diagnostic biologique 

 

http://www.cnev.fr/images/pdf/notes_et_avis/2016%20rponse%20saisine%20autour%20des%20hopitaux.pdf
http://www.cnev.fr/images/pdf/notes_et_avis/2016%20rponse%20saisine%20autour%20des%20hopitaux.pdf
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Première partie : Lutte antivectorielle (LAV)  

 

 

Positionnement documentaire 

Dans le cadre du système documentaire de l’établissement, le plan de prévention et de maîtrise des maladies 
vectorielles doit être intégré dans la politique globale de réduction des risques de l’établissement, et pour 
l’éventualité d’une situation épidémique être articulé avec les autres plans de gestion des situations aiguës (plan 
blanc, plan grippe…). 

- positionnement formel : plan d'amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins et 
gestion des risques et annexe du plan blanc pour situation épidémique  

- positionnement fonctionnel : immédiatement et simplement accessible sous format papier et/ou 
informatique, selon politique de diffusion de l’établissement  

 

Champ d’application 

Toute la période d’activité du vecteur pour lutter contre la multiplication du moustique vecteur, Aedes 
albopictus pendant sa période d’activité du 1er mai au 30 novembre 

 

 
Organisation de la lutte antivectorielle 

Identification d’une personne responsable au sein de l’établissement 

Afin de mobiliser les partenaires dans le domaine de la surveillance et de la lutte contre Aedes albopictus, il est 
proposé l’identification par le directeur de l’établissement d’un référent «moustique».  

Il aura en particulier pour rôle de mettre en œuvre un programme de prévention des pathologies vectorielles 
adapté à l’établissement et de coordonner l’action des différents intervenants au sein de l’ES. Lors de la mise en 
place de traitements adulticides il s’assurera de l’ouverture des accès à l’Organisme de Démoustication (OPD), la 
diffusion des informations et des CAT lors du traitement dans les services concernés et sur le territoire du CH…. 

Il sera par ailleurs l’interlocuteur des autres acteurs externes, opérateur public de démoustication, ARS et services 
de l’État, en tant que de besoin, notamment lors de la mise en place de traitements de LAV. Ces traitements sont 
mis en œuvre dès lors que les deux conditions ci-dessous sont remplies : 

- le passage dans l’ES d’un cas suspect importé durant sa période de virémie 
- la présence d’activités d’Aedes albopictus (oeufs, larves, adultes) 

 

Fonction conseillée : 

- Gestionnaire de risque 
- Responsable des travaux et/ou de l’entretien des espaces verts 
- Membre de l’équipe opérationnelle d'hygiène hospitalière (EOHH), ou du CLIN 

 
Les principales composantes de ce plan sont d’élaborer avec les services concernés : 

- un programme de surveillance et de lutte anti vectorielle, 
- un plan de protection des usagers et des personnels, 
- un plan d’information et de formation des personnels (à la fois personnels techniques et professionnels de 

santé) et de vérifier leur mise en œuvre. 
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Programme de surveillance et de lutte antivectorielle 

 
1) Réaliser un diagnostic du site 

Il s’agit d’identifier et de répertorier sur l’ensemble du site de l’établissement les différents lieux de pontes 
et gîtes larvaires potentiels. Les gîtes situés à proximité des services d’urgence et des services susceptibles 
d’accueillir des patients virémiques (SMIT, pédiatrie) doivent être gérés en priorité. 
Ce diagnostic pourra être complété par un dispositif de recueil des plaintes (émises par le personnel de 
l’hôpital, les patients, les visiteurs…) signalant des piqûres de moustiques dans l’enceinte de l’hôpital 
(parties extérieures et intérieures). Ces plaintes pourront être transmises par le biais de la fiche de 
signalement interne des EIG. 

 
 
 

2) Définition d’un programme de réduction des risques et suivi   

 Élimination des points à risque suppressibles ; 
 Cartographie des points à risque non suppressibles ou nécessitant des travaux ; 
 Mise en place d’un suivi hebdomadaire des gîtes non suppressibles et d’un suivi de la mise en 

œuvre de prescriptions lorsque des solutions correctives sont possibles ; 
 Analyse des plaintes transmises au référent, afin d’identifier d’éventuelles zones problématiques 

et de faciliter l’identification de situations à risque ; 
 Entretien des espaces verts pour limiter la présence de lieux favorables au repos des moustiques 

adultes. 
Le contrôle hebdomadaire sera mis en œuvre en priorité grâce à une lutte mécanique (destruction 
mécanique des gîtes potentiels) et si nécessaire par l’utilisation de larvicides (par exemple de gîte qui ne peut 
pas être asséché : puisard d'eaux pluviales). L’appui des opérateurs publics de démoustication désigné dans 
l'arrêté préfectoral pourra s’avérer utile, voire nécessaire, pour la préparation du diagnostic et la définition 
du programme de suivi. 
Exemples de points à risque : 

-    Les gîtes larvaires situés à l’extérieur (réseau pluvial, bassins d’ornement…) ; 
-    Les gîtes liés au bâti (hors réseau pluvial) ; 
-    Les gîtes de repos des moustiques adultes que constitue la végétation. 
 
 

 

Plan de protection des usagers et des personnels 

 

Mise en place d’une filière de prise en charge des malades suspectés de pouvoir 
transmettre des arboviroses (chikungunya, dengue, zika) 

  Identifier au sein de l’établissement les circuits de prise en charge des malades potentiellement 
virémiques au niveau : 
- de l’accueil (salles d’attente), 
- de la consultation et de l’hospitalisation en maladies infectieuses ou médecine interne, 
- du laboratoire de diagnostic où les malades sont prélevés. 
- limiter l’accessibilité de ces locaux aux moustiques : moustiquaires de fenêtre,  diffuseurs 

électriques d’insecticides dans les salles d’attente, climatisation… 
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 privilégier ces lieux d’accueil pour la mise à disposition de support d’information destiné au public 
sur la lutte antivectorielle pendant la période 1er mai -30 novembre 

Quelques chambres des services susceptibles d’accueillir les patients fébriles doivent être équipées et 
utilisées prioritairement pour les suspicions d’arboviroses. 
La protection physique des locaux (moustiquaires de fenêtres) doit être privilégiée et complétée le cas 
échéant par les dispositifs mentionnés précédemment (climatisation, diffuseur électrique d’insecticide…). 

 
 

Lutte contre le vecteur : mise à disposition de répulsif 

Organiser la mise à disposition d'équipements de protection (répulsifs) des professionnels de santé, 
notamment sur le circuit identifié ci-dessus. En cas d’un foyer identifié sur l’hôpital ou situation épidémique, 
la mise à disposition devra être élargie à tous. 
 
 

Traitement adulticide : pour casser une chaîne de transmission potentielle 

 
Si les mesures ci-dessus (qui ont pour objectif d’empêcher le développement des moustiques) sont 
efficaces il n‘y aura pas de traitement adulticides. Si ces mesures n’ont pas été suffisamment efficaces 
alors il sera nécessaire dans certains cas de figure de recourir à des traitements adulticides. 
La réalisation de traitements adulticides doit être exceptionnelle et se focalisera sur les abords de 
l'établissement. 
Ils sont réalisés exclusivement par l’OPD lors de l’identification d’un cas suspect ayant séjourné dans 
l'établissement alors que des moustiques étaient présents. 
La fréquence de ces traitements est donc très variable et imprévisible, elle est liée au passage dans 
l’établissement d’un cas en cours de virémie.   
Notamment lors d’épidémies importantes dans les zones endémiques la pression d’importation de 
malades étant forte et les traitements seront nombreux. Les années sans épidémies remarquables 
entraînent beaucoup moins de retour de personnes malades ce qui diminue là aussi les nombres de 
traitements  
Le traitement aura lieu le plus souvent tôt dans la matinée (5 à 7 h) au moyen de nébulisateurs sur pick-
up ou à dos d’homme. Durée estimée de 30 min à 1 h au plus selon la configuration des lieux. 
La mise en œuvre de traitement adulticide à l’intérieur des locaux de l’établissement est rare. Elle ne doit 
concerner que les zones où ne sont pas accueillis les malades.  

 
Une information des professionnels et du public doit être organisée en amont de chaque traitement 
(annexe 2).  
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Plan d’information et de formation des personnels et du public  

 
Trois niveaux d’information / formation des professionnels : 

 Information générale et sensibilisation de tout le personnel aux dispositions prévues 
(communication destinée à l’ensemble des services) ; soulignant notamment l'importance de 
signaler la présence excessive de moustique en période à risque ; 

 Formation ciblée sur les services susceptibles d’accueillir les patients suspects et atteints ;  
 Formation spécifique des agents techniques et /ou chargés des espaces verts en début de période 

à risque. 
 

 
Information du public 

 information des publics fréquentant l’établissement  
 
Des supports seront distribués et affichés dans l’établissement (exemple annexe 3) 
Pour en savoir plus :  
- le site de l’ARS Occitanie Occitanie:    https://www.occitanie.ars.sante.fr/moustique-tigre-3 
- le site du ministère de la santé : www.sante.gouv.fr 
- le site de Santé Publique France (ex. InVS) : http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-
thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-transmission-vectorielle 
- Information sur les maladies sur le site du Ministère des affaires sociales et de la santé : Zika - Chikungunya 
- Dengue 
- site de signalement du moustique tigre : www.signalement-moustique.fr 

 

 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/moustique-tigre-3
http://www.sante.gouv.fr/dispositif-de-lutte-contre-la-dissemination-du-moustique-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine-debut-de-la-surveillance-estivale-depuis-le-1er-mai-mesures-mises-en-oeuvre-et-dispositif-de-communication.html
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-transmission-vectorielle
http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Maladies-infectieuses/Maladies-a-transmission-vectorielle
http://social-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/virus-zika
http://social-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/article/chikungunya
http://social-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/article/la-dengue-information-et-prevention
http://www.signalement-moustique.fr/
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Deuxième partie : Prise en charge d’un patient suspect 

 
 
 
 
RAPPEL : conduite à tenir en cas de cas suspect logigramme simplifié en annexe 4 
 
 
L’établissement sera concerné si un patient durant sa période de virémie de chikungunya, dengue ou zika est 
reçu à l’hôpital. Afin d’éviter la mise en place d’une chaîne locale de transmission il est impératif que ce 
patient ne soit pas piqué par des moustiques tigres. 
En effet, l’Aedes albopictus, suite à un repas sanguin sur une personne virémique, va multiplier ces virus en 
quelques jours. Lors d’un prochain repas sanguin sur une tierce personne (dans un rayon de 200m environ 
autour du lieu de contamination donc de l’hôpital ou du quartier proche). Les virus seront alors transmis lors 
de chaque piqûre.  
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Installation d’une chaîne de transmission 
 
Après la consultation médicale, pour tout patient fébrile au retour d’une zone tropicale endémique de 
dengue, de chikungunya ou d’infection à virus Zika, la mise en place de la protection doit être immédiate et 
maintenue jusqu’à J10 ou infirmation du diagnostic (PCR négative, cf infra).  
Au moment de l’apparition des signes cliniques (J0), la virémie du patient est d’environ 7 jours pour le 
chikungunya, la dengue et le virus Zika. 
 
Ne pas oublier de faire un signalement à l’ARS avec la prescription de recherche des trois arboviroses et à 
partir de 2017 de la fièvre jaune (coordonnées signalement), sur imprimé spécifique (annexe 5) 
https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante) 
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante
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Pour les infections à virus West Nile, les signalements proviennent aujourd’hui principalement des 
diagnostics portés par le centre national de référence (CNR) des arbovirus sur le pourtour 
méditerranéen, dans le cadre d’une surveillance saisonnière des formes sévères hospitalisées. Dans 
le cas du West Nile, cette surveillance humaine est également complétée par une surveillance 
animale mise en place par les DDPP, selon les principes de l’instruction technique 
DGAL/SDSPA/2015-746 du 02/09/2015 dans son annexe 2. 
 

Protection du patient contre les piqûres de moustiques 

En cas d’hospitalisation (si celle-ci est indispensable) :  
Au cours de son hospitalisation durant cette période virémique, le patient doit être protégé, au plus vite et 
de façon permanente, de toute piqûre de moustiques par : 

1. Une hospitalisation en chambre individuelle (en précaution standard) ; 
2. L’installation dans cette chambre d’un diffuseur électrique anti-moustique. il doit être placés en 

hauteur et hors de portée des enfants, sans utiliser de multiprises. Il faut vérifier 1 fois / jour la 
présence de liquide dans le diffuseur électrique et ne jamais laisser le diffuseur branché sans liquide. 
Pour éviter la disparition des dispositifs, il faut désinstaller le piège lumineux et le diffuseur électrique 
dès le départ du patient. 

3. L’application de répulsif cutané anti-moustique : 
- toutes les 8 heures ; 
- uniquement sur les parties découvertes du patient (mains, visage, cou, chevilles…). 

 
Lien BEH Répulsifs pour la protection contre les piqûres d’arthropodes : ;   annexe 6 tableau répulsifs : 
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/voyage/documents/magazines-
revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-19-mai-2020-n-hors-serie-recommandations-sanitaires-
pour-les-voyageurs-2020-a-l-attention-des-professionn 
 
En cas de non hospitalisation (cas le plus fréquent) : 
L’enquête de l’OPD permettra de déterminer s’il y a lieu de diligenter un traitement adulticide qui aura lieu 
dans les 72 h.  
 
 

Confirmation du diagnostic 

Organiser la demande de PCR et de sérologie chikungunya, dengue ou zika auprès du laboratoire de virologie 
(ou laboratoire de recours). Une confirmation sera nécessaire pour tout cas dit autochtone (contamination 
en métropole).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette confirmation sera réalisée par le CNR des arboviroses de Marseille. Il est recommandé de rechercher 
simultanément les trois infections en raison de symptomatologies souvent peu différentiables et d’une 
répartition géographique superposable (région intertropicale). La prescription doit être accompagnée de la 
fiche de signalement et de renseignements cliniques. 
 

https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/voyage/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-19-mai-2020-n-hors-serie-recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs-2020-a-l-attention-des-professionn
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/voyage/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-19-mai-2020-n-hors-serie-recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs-2020-a-l-attention-des-professionn
https://www.santepubliquefrance.fr/determinants-de-sante/voyage/documents/magazines-revues/bulletin-epidemiologique-hebdomadaire-19-mai-2020-n-hors-serie-recommandations-sanitaires-pour-les-voyageurs-2020-a-l-attention-des-professionn
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Identification des lieux de stockage des produits et consommables antimoustiques 

Pour les services identifiés comme à risque de recevoir ces patients, la mise à disposition d’un kit contenant 
l’ensemble des éléments est à privilégier. 
Pour les autres services, la procédure d’approvisionnement en produits répulsifs, dispositifs électriques de 
diffusion ou piège lumineux doit être rapide et connu de tous. 

 

Fiche réflexe : l’alerte 

 

 

 

Signalement interne : qui dois-je contacter ? 

Nom Tél Fax Mail 

 
 
 
Expertise extérieure 

Nom Tél Fax Mail 

CPias 
Occitanie   
site 
Toulouse 

05 61 77 20 20 05 61 77 20 46 cpias-occitanie@chu-toulouse.fr 

CPias 
Occitanie  
site 
Montpellier 

04 67 33 74 69 04 67 33 75 81 cpias-occitanie@chu-montpellier.fr 

CVGAS 
(Toulouse) 

0 800 301 301 
(24 h/24) 

 

05 34 30 25 86 ars31-alerte@ars.sante.fr 

CIRE 
(Toulouse/ 
Montpellier) 

0 820 205 548 
(standard ARS) 

 occitanie@santepubliquefrance.fr 

ARS 
Occitanie  

04 67 07 21 79 (Service 
régional) 

ars-oc-dsp-sante-
environnementale@ars.sante.fr  

 Votre Délégation départementale 

ARS : 

 ARS-OC-DD09-PGAS@ars.sante.fr;  

ARS-oc-DD11-SANTE-

ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr;   
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ARS-oc-DD30-SANTE-

ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr;  

ars-oc-dd31-pgas@ars.sante.fr;   

ARS-oc-DD34-SANTE-

ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr; 

 ARS-oc-DD46-pgas@ars.sante.fr; 

 ARS-oc-DD48-SANTE-

ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr;  

ARS-oc-DD65-pgas@ars.sante.fr;  

ARS-oc-DD66-SANTE-

ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr;  

ars-oc-dd81-pgas@ars.sante.fr;  

ars-oc-dd12-pgas@ars.sante.fr ; 

ARS-OC-DD32-PGAS; 

ars-oc-dd82-pgas@ars.sante.fr 

 

 

  

mailto:ARS-oc-DD34-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD34-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD46-pgas@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD48-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD48-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD65-pgas@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD66-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ARS-oc-DD66-SANTE-ENVIRONNEMENT@ars.sante.fr
mailto:ars-oc-dd81-pgas@ars.sante.fr


 

11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

12 
 

Annexe 1 : Répartition des rôles entre ARS et ES pour la PEC du 

patient 

 
 
 
 
En France métropolitaine, le dispositif de surveillance de la dengue, du chikungunya et du Zika s’inscrit dans 
le cadre de l’instruction N° DGS/VSS1/2019/258 du 12 décembre 2019 relative à la prévention des 
arboviroses. 
La surveillance épidémiologique de ces arboviroses repose sur : 
 
Toute l’année : La déclaration obligatoire avec signalement de tout cas documenté biologiquement 
Tout cas, importé ou autochtone, documenté biologiquement (probable ou confirmé) doit être 
immédiatement déclaré à la cellule de veille et alerte de l’ARS par tout moyen approprié (téléphone, fax, 
courriel) puis notifié à l’aide de la fiche de déclaration obligatoire. 
 
Fiche de déclaration obligatoire Chikungunya (pdf, 288.27 Ko) 
Fiche de déclaration obligatoire Dengue (pdf, 325.97 Ko) 
Fiche de déclaration obligatoire Zika (pdf, 408.59 Ko) 
  
 
Durant la période de surveillance renforcée, chaque année, du 1er mai au 30 novembre, période d’activité 
du moustique vecteur Aedes albopictus, dans les départements colonisés par le moustique, utilisation de la 
fiche de surveillance commune aux trois pathologies.  
Cette surveillance renforcée concerne les 13 départements de la région Occitanie. 
 
FICHE DE RENSEIGNEMENTS CLINIQUES DENGUE / CHIKUNGUNYA / ZIKA (accessible sur la page 
https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante) du site 
Web de l’ARS Occitanie. 
 
 
 
L’ARS s’assure de la transmission des informations par les établissements de santé (dossier clinique des 
formes graves, nombre de passages aux urgences, nombre d’hospitalisations après passage aux urgences). 
Mesures de prévention des établissements de santé 
- En parallèle, les établissements de santé doivent adopter une attitude de prévention se traduisant 
notamment par : 
• un programme de surveillance et de lutte antivectorielle (repérage et élimination mécanique des gîtes 
larvaires,  
• un plan de protection des usagers et des personnels contre les piqûres de moustiques (moustiquaires, 
diffuseurs, etc.), 
• un plan d’information et de formation des personnels de l’établissement avec, au besoin, l’appui de l’ARS : 
à la fois des personnels de maintenance notamment pour la lutte  antivectorielle et des personnels de santé 
susceptibles d’intervenir dans le domaine de l’éducation à la santé (maternité, médecine néonatale et 
réanimation infantile, urgences, etc.) 
• un renforcement des mesures de précautions standard lors des soins afin d'éviter tout accident d'exposition 
au sang ou transmission nosocomiale. 
 

 

 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante
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Annexe 2 : Information démoustication 

  

 

 

 

Annexe 3 : Exemples de  supports d’information (disponibles à 

l’ARS et personnalisables) 
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Annexe 4 : Conduite à tenir devant les cas confirmés 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

18 
 

Annexe 5 : Imprimé de signalement à l’ARS  (Téléchargeable sur 

le site de l’ARS :https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-

moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante 

 

  

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante
https://www.occitanie.ars.sante.fr/le-moustique-tigre-information-aux-professionnels-de-sante
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Annexe 6 : Tableau répulsifs 
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Annexe 7 : Diagnostic biologique (Dos de la fiche de 

signalement) 
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